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Bulletin de clarifications N°2 : Questions et réponses relatives à la Demande de Propositions  

« LA SÉLECTION D’UN BUREAU D’ÉTUDES TECHNIQUES (Infrastructure-PES) POUR LA MAITRISE D’ŒUVRE DE LA MISE À NIVEAU DE 56 ÉTABLISSEMENTS 

SCOLAIRES RÉPARTIS EN DEUX LOTS : 

LOT 1 :  DANS LA RÉGION DE FÈS - MEKNÈS 

LOT 2 : DANS LA RÉGION MARRAKECH - SAFI » 

Réf. : DP/QCBS/MCA-M/ES-26/COMPACT-PP-04 

Date de publication :    04 Décembre 2018 
Dernier délai de dépôt des propositions : 25 janvier 2019 

 

N° Référence Questions Réponses 

1 Section V. Termes de références, Article 5.1.2 

La MOE procédera à la reconstitution des plans de 
masse des établissements qui n’en possèdent pas 
un. Doit-on comprendre que les levées 
topographiques seront limitées aux plans de masse 
ou doivent être étendus à l’intérieur des 
bâtiments pour faciliter l’établissement des avant 
métrés et détails par la suite ? 

Avant de commencer le diagnostic technique, 
et pour les sites n’ayant pas de plans de masse, 
la MOE reconstituera ce dernier (ainsi que 
d’autres plans nécessaires à la mission) par un 
relevé topographique, qui servira d’état des 
lieux pour le travail des équipes techniques. Ce 
relevé devra contenir la représentation des 
bâtiments, des accès, des différents types de 
regards (de tirage, d’assainissement et pour 
vannes), fosses septiques, puit, château d’eau, 
les terrains de sports et les allées piétonnes et 
carrossables. 
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2 
Section III : Critères de qualification et d’évaluation 

Article 10.3 Personnel d’appui 

Doit-on fournir les cv et diplômes du personnel 
d’appui ? qu’en est-il pour les brigades 
topographiques et personnel du laboratoire ? 

 

La MOE doit proposer un personnel d’appui 

pour soutenir le personnel clé et qui doit 

maîtriser la langue française. Ils doivent être 

des professionnels qualifiés possédant au 

moins 5 ans d’expérience professionnelle 

pertinente dans leur domaine et posséder des 

connaissances particulières par rapport au 

contexte local. Le personnel d’appui comprend 

au minimum : 

• Ingénieur en fluides ; 
▪  

• Spécialiste en Réinstallation/Aspects 
Fonciers ; 

▪  

• Spécialiste en genre et inclusion 
sociale et aspects sociaux ;  

▪  

• Spécialiste en contrôle qualité ; 
▪  

• Techniciens en supervision des travaux ; 
▪  

• Brigades de topographes ; 
▪  

• Laboratoires qualifiés en études 
géotechniques et en expertise de 
structures ; 

Bien que le personnel d’appui ne sera pas 

noté, uniquement les CV de ce personnel sont 

requis. 
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3 
Section III : Critères de qualification et d’évaluation 

Article 10.3 Personnel d’appui 

L’ingénieur fluide fait partie du personnel clé ou du 
personnel d’appui ? (Une discordance est relevée 
entre page 42 section III et page 99 section V). 

L’ingénieur fluide fait partie des experts clé. 

4 Tech 10 : Calendrier des activités et des livrables 

Pour le formulaire Tech10 – calendrier des activités 
et des livrables, doit on respecter scrupuleusement 
le modèle fourni ou peut-on le modifier en détaillant 
des tâches ou en rajoutant d’autres par exemple ? 

Le calendrier est donné à titre indicatif. Les 
BET peuvent proposer d’autres variantes tout 
en respectant les délais globaux 

5 
Article 5.2.2.3 : ÉTUDES D’EXÉCUTION - DOSSIER DE 

CONSULTATION DES ENTREPRISES (DCE) 

Dans le paragraphe 5.2.2.3 Etudes d’exécution – 
dossier de consultation des entreprises, les TDR 
parlent des plans exe et spécifications à l’usage du 
chantier pour les bâtiments concernés par les 
travaux seulement. Peux ton comprendre qu’il s’agit 
des nouveaux bâtiments en extension ou également 
des bâtiments en réhabilitation ? Dans le cas où les 
bâtiments en réhabilitation sont également 
concernés la reconstitution du plan de masse ne 
serait pas suffisante pour établir les plans demandés 
(coupes façades, repérage menuiserie etc…). 

Les plans d’exécution concernent les parties 
des bâtiments existants où des travaux sont 
prévus mais aussi les extensions.  
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6 
Section V. Termes de références, article 10.2 

Personnel clé 

Est-ce que le diplôme d’ingénieur intitulé « Diplôme 

d’Ingénieur des Travaux du Bâtiment » de l’ÉCOLE 

SPÉCIALE DES TRAVAUX PUBLICS DU BATIMENT ET 

DE l’INDUSTRIE est équivalent au diplôme 

d’ingénieur de Génie Civil pour le poste de chef de 

mission. 

 

Oui c’est accepté. 

7 Visite des lieux 

Serait-il possible de nous fournir les informations ci-

dessous, pour les établissements qui n’ont pas été 

couverts par la visite des lieux ? 

 •         Année de construction  

•         Détail des surfaces  

•         Nombres de classes/laboratoires scientifiques  

•         Capacité de l’internat s’il y en a et/ou nombre 
de locataires  

•         Nombres d’élèves 

Ce détail sera publié sur le site et envoyé aux 
candidats enregistrés ultérieurement. 
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8 
Section V. Termes de références, Article 10.3 

Technicien en supervision des travaux  

Il est stipulé que « la MOE doit mobiliser un 
technicien qualifié par site en permanence. 
Toutefois compte tenu du rapprochement de 
certains sites (en zones urbaines), la MOE pourra 
proposer un technicien pour couvrir un maximum 
de deux (02) sites sous réserves de sa qualification, 
des moyens de transport mis à sa disposition et de 
l’approbation du MO » 

Doit-on comprendre que la possibilité de mettre un 

technicien pour deux sites ne peut concerner que 

des sites urbains ou cette mesure peut aussi 

concerner des sites en milieu rurale s’ils sont 

rapprochés comme le cas des sites de la province de 

Taounate ? 

Le nombre de techniciens à déployer est de 11 
à raison d’un technicien pour de 2 ou 3 sites, 
en fonction de l’éparpillement géographique. 

9 Section V. Termes de références, Article 10.3 

Il n’est pas exigé d’ingénieurs pour le suivi des 

travaux pour encadrer les techniciens. Ne sont-ils 

pas nécessaires à votre avis ? 

Oui c’est nécessaire de prévoir des ingénieurs 
(chef de mission, génie civil, architecte, 
électricité) pour l’encadrement des 
techniciens  
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10 
Section V. Termes de références, Article 8.1 Planning 
des prestations, Article 3.1 Etendue du présent 
contrat 

Il est mentionné le délai du diagnostic A avec la 

formulation « Diagnostic (y compris le Diagnostic 

GIS et le Diagnostic PES/PAR) alors que dans la page 

80 la définition du Diagnostic A ne comprend pas le 

Diagnostic GIS et le Diagnostic PES/PAR. Nous 

comprenons toutefois, que le Diagnostic A 

comprend tous les aspects techniques et le 

Diagnostic B comprend tous les aspects 

environnementaux et sociaux/PES/PAR. Pouvez-

vous confirmer que c’est bien le cas ? 

Le Diagnostic A, concerne le diagnostic des 
bâtiments de point de vue technique mais doit 
inclure les considérations GIS et le Diagnostic 
PES/PAR qui auront un impact sur la partie 
technique. Exemple : emplacement des 
sanitaires pour filles, accès PMR, évacuation 
d’urgence…  

11 FIN-3  

Peut-on modifier le formulaire FIN-3 comme suit ? 

 Diagnostic 

A 

Diagnostic 

technique 

    

Rapport Diagnostic 

avec les besoins 

infra des PEI 

intégrés (28 sites) et 

programme 

physique 

    

Diagnostic 

B 

Diagnostic GIS et le 

Diagnostic PES/PAR 

    

PEPP-Adaptation      

Un état de 

référence des 

projets  

    

Plan et mise en 

œuvre du plan de 

    

Non. 
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communication et 

de consultation 

publique  
 

12  

Pouvez-vous nous confirmer que la préparation des 

Projets d’Etablissements Intégrés (PEI’s) n’est pas 

comprise dans les tâches à la charge du consultant 

adjudicataire ? 

On confirme que la préparation des Projets 
d’Etablissements Intégrés (PEI’s) n’est pas 
comprise dans les tâches à la charge du 
consultant adjudicataire.   

13  

Est-ce que nous avons le droit de répondre à cet 

appel d’offres sachant que nous avons déjà répondu 

à l’appel d’offres N° DP/IDIQ/MCA-M/EW-

10/Compact04. 

Vous pouvez parfaitement répondre à cet 
appel d’offres. 

14  
Faut-il préparer les fichiers d’annexes de A a J ? Ou 

bien justes les formulaires Tech et Fin ? 
Il est demandé de remplir toutes les annexes 
de la demande de propositions. 

15 TECH 11 

Il est demandé dans la Tech 11 de fournir au moins 

trois attestations de travail ou trois lettres de 

recommandation délivrées par les superviseurs, 

pour des missions accomplies par le Personnel clé. 

Pouvez-vous confirmer qu’il n’est pas nécessaire de 

fournir ces attestations pour les personnes qui ne 

font pas partie du personnel clef, et pour les 

techniciens ? 

C’est uniquement pour le personnel clé. 

16 Section III 
Quelle est la mission attendue du : Spécialiste en 

réinstallation / Aspects Fonciers ? 

Au cas où le projet engendrerait un 
déplacement physique ou économique ce 
spécialiste préparera un PAR (plan d’action de 
réinstallation). Toutefois, il faut signaler que 
ce risque reste peu probable. 

 


